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Date :

Echelle :

Dessinateur :

Numéro de plan :

Architecte :

Description du projet :

Adresse du projet :

Construction d'un parc photovoltaïque au sol

RPR

----

Lieu-dit : "Le Clos Fournier"
86300 - CHAUVIGNY

Nom du plan :

26 rue Annet Segeron
86580 - BIARD
05.46.56.01.19

urbanisme@techniquesolaire.com

Ce plan est notre propriété & ne peut être copie ou communiqué à des tiers sans notre autorisation écrite. Il sera considéré comme tacitement approuvé sans réserve par chaque destinataire s'il n'a pas fait l'objet de remarques écrites dans un délai de 15 jours à dater de sa diffusion.

PC0 Sommaire

01/03/2022

NA

LISTE DES PIECES CONSTITUTIVES DU
DOSSIER DE PERMIS DE CONSTRUIRE

Pièces administratives
Formulaire de demande de permis de construire
Déclaration des éléments nécessaires au calcul des impositions

PC1
Plan de Situation du Terrain
sur IGN 1/25000ème
sur Cadastre 1/5000ème

PC2
Plan de Masse des Constructions
Plan de masse existant 1/1500ème
Plan de masse existant satellite 1/1500ème
Plan de masse 1/1500ème
Plan de masse satellite 1/1500ème

PC3
Plan de Coupe du Terrain et des Constructions
Plan de coupe terrain a-a' 1/1000ème et 1/300ème
Plan de coupe terrain b-b' 1/1000ème et 1/300ème
Plan de coupe terrain c-c' 1/750ème et 1/300ème
Plan de coupe terrain d-d' 1/750ème et 1/300ème
Plan de coupe des constructions 1/50ème

PC
Notice décrivant le terrain et présentant le projet

PC5
Plan des Façades et des Toitures
Plan des structures photovoltaïques
Plan des annexes (clôture, portail, citerne souple)
Plan du poste de transformation et de livraison

PC 7 et 
Vues d'insertion du projet dans son environnement avant et après
Localisation des points de vues
Vue 1
Vue 2
Vues d'ensembles

PC11
Etude d'Impact

PC11-2
Dossier d'évaluation des incidences sur le réseau Natura 2000
(incluse dans l'étude d'impact)
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MINISTÈRE CHARGÉ 

DE L�URBANISME

: 

Technique Solaire invest 57 Technique Solaire invest 57

8 8 9 6 8 7 7 2 9 0 0 0 1 8 SARL

DE MOUSSAC Thomas

26  Rue Annet Segeron

BIARD
8 6 5 8 0

0 5 4 9 5 6 0 1 1 9

MERIAUX Diane

0 7 6 0 0 9 9 8 4 0

urbanisme techniquesolaire.com

diane.meriaux techniquesolaire.com

Le Clos Fournier CHAUVIGNY

8 6 3 0 0

Le projet porte sur plusieurs parcelles (voir page 10)
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BLANCHON Michel

7 Route de Nouaillé

POITIERS

8 6 0 0 0

A15896PC000092659

NOUVELLE-AQUITAINE

0 6 3 0 3 6 3 5 4 6

michel.blanchon.86 wanadoo.fr

Construction d'un parc photovoltaïque au sol.

Le projet s'implante au lieu-dit "Le Clos Fournier" sur la commune de Chauvigny, dans le département de la Vienne
(86).

Le parc photovoltaïque au sol occupe une surface d’environ 4.18ha (surface clôturée)
L'emprise au sol (surface projetée des modules photovoltaïques) sera de 15 443m².

Pour assurer la conversion, le transport et la livraison sur le réseau de distribution d'électricité de l'énergie produite
par les panneaux photovoltaïques, un poste de transformation et de livraison (emprise au sol de 17,36 m², surface
plancher de 14.60 m²) sera implanté sur le site.

Pas de besoin
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(informations complémentaires)
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MINISTÈRE CHARGÉ 

DE L�URBANISME

9



Si votre projet se situe dans un coeur de parc national :

Le dossier

Si votre projet est soumis à l�obligation de réaliser une étude d�impact :

L�étude d�impact 

L�étude d�impact

Le dossier d�évaluation des incidences 

Si votre projet est accompagné de la réalisation ou de la réhabilitation d�une installation d�assainissement non collectif:

L�attestation de conformité 

Si votre projet est tenu de respecter les règles parasismiques et paracycloniques :

L�attestation 

Si votre projet se situe dans une zone où un plan de prévention des risques impose la réalisation d�une étude :

L�attestation 

Si votre projet nécessite un agrément :

La copie de l�agrément

Si votre projet se situe en commune littorale dans un espace remarquable ou dans un milieu à préserver :

Une notice 

Si votre projet nécessite une étude de sécurité publique :

L�étude de sécurité

Si votre projet est tenu de respecter la réglementation thermique  :

Si votre projet est situé à proximité d�une canalisation de transport dans une zone de dangers :

L�analyse

Si votre projet porte sur la construction d�un bâtiment comportant un lieu sécurisé auquel ont accès les véhicules de 
transport de fonds en vue de leur chargement ou déchargement :

Le récépissé

Si votre projet fait l�objet d�une concertation :  

Le bilan de la concertation le document conclusif

code de l�environnement, et lorsqu�un usage différent est envisagé:

Une attestation

Le formulaire

Si votre projet se situe dans un secteur d�information sur les sols, et si la construction projetée n�est pas dans le périmètre 
d�un lotissement autorisé ayant déjà fait l�objet d�une demande comportant une attestation garantissant la réalisation 
d�une étude des sols 

Une attestation

Si votre projet déroge à certaines règles de construction et met en �uvre une solution d�effet équivalent : 

L�attestation

Si votre projet porte sur des constructions situées dans un emplacement réservé à la réalisation d�un programme de 
logements par le plan local d�urbanisme ou le document en tenant lieu [  du code de l�urbanisme] ou dans 
un secteur délimité par le plan local d�urbanisme ou le document d�urbanisme en tenant lieu dans lesquels, en cas de 
réalisation d�un programme de logement, une partie de ce programme doit être affectée à des catégories de logements 

du code de l�urbanisme] :

Un tableau

Si votre projet porte sur des constructions situées dans un secteur délimité par le plan local d�urbanisme ou le document 
en tenant lieu dans lequel les programmes de logements doivent comporter une proportion de logements d�une taille 

 du code de l�urbanisme] :

Un tableau

de plancher, située dans une commune faisant l�objet d�un arrêté de carence en logements sociaux, et en l�absence de 
dérogation préfectorale :

Un tableau

Si vous demandez 
volume constructible en cas de PLU

La délimitation 

La mention de la surface

L�estimation sommaire 

l�engagement du demandeur 

Si vous demandez 
en cas de PLU

Un document 

Un document

Si votre projet nécessite un défrichement :

La copie de la lettre du préfet

Si votre projet porte sur une installation classée pour la protection de l�environnement :
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Si votre projet nécessite un permis de démolir :

 

Les pièces à joindre 

Si votre projet se situe dans un lotissement :

 L�attestation de l�accord

Si votre projet se situe dans une zone d�aménagement concertée (ZAC) :

La copie des dispositions du cahier des charges

La convention

Si votre projet se situe dans une opération d�intérêt national (OIN) :

L�attestation

 Si votre projet se situe dans un périmètre de projet urbain partenarial (PUP) :

L�extrait de la convention

 Si le terrain d�assiette doit faire l�objet d�une division avant l�achèvement de l�ensemble du projet :

Le plan de division

Le projet 

Si le projet est soumis à la redevance bureaux :

Le formulaire

Si le terrain ne peut comporter les emplacements de stationnement imposés par le document d�urbanisme :

Le plan de situation

La promesse synallagmatique

Une notice 

Si votre projet est soumis à une autorisation de création de salle de spectacle cinématographique :

La copie de la lettre du préfet

Si votre projet porte sur un immeuble de grande hauteur (IGH) :

Le récépissé de dépôt  

Si votre projet porte sur un établissement recevant du public (ERP) :

Si vous demandez une dérogation à une ou plusieurs règles du plan local d�urbanisme ou du document en tenant lieu 
pour réaliser des travaux nécessaires à l�accessibilité des personnes handicapées à un logement existant :

Une note

et de l�habitation, pour la création ou l�agrandissement de logements par surélévation d�un immeuble achevé depuis 
plus de 2 ans :

Une demande d dérogation

 du code de l�urbanisme :

Une note

 Si votre projet est subordonné à une servitude dite « de cours communes » :

Une copie du contrat

Si votre projet est subordonné à un transfert des possibilités de construction :

Une copie du contrat

Si votre projet est soumis à une autorisation d�exploitation commerciale :

Le dossier

Si votre projet se situe dans une zone réglementée s�agissant de travaux conduisant à la création de locaux à usage 
d�habitation dans un immeuble existant :

Le dossier
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MINISTÈRE CHARGÉ 

DE L�URBANISME

Cadre réservé à la mairie du lieu du projet

MINISTÈRE CHARGÉ 

DE L�URBANISME

14.60

0
0

14.60 0

0

0

12



0

15 443

22/06/2022

DE MOUSSAC Thomas
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Plan de situation cadastral - Ech 1/5000 Plan de situation IGN - Ech 1/20000

Unité foncière
Parcelles de l'unité foncière

Localisation du projet

Date :

Echelle :

Dessinateur :

Numéro de plan :

Architecte :

Description du projet :

Adresse du projet :

Construction d'un parc photovoltaïque au sol

RPR

----

Lieu-dit : "Le Clos Fournier"
86300 - CHAUVIGNY

Nom du plan :

26 rue Annet Segeron
86580 - BIARD
05.46.56.01.19

urbanisme@techniquesolaire.com

Ce plan est notre propriété & ne peut être copie ou communiqué à des tiers sans notre autorisation écrite. Il sera considéré comme tacitement approuvé sans réserve par chaque destinataire s'il n'a pas fait l'objet de remarques écrites dans un délai de 15 jours à dater de sa diffusion.

PC1 Plan de situation

08/03/2022

1/5000 et 1/25000

Emprise clôturée
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Echelle :

Dessinateur :

Numéro de plan :

Architecte :

Description du projet :

Adresse du projet :

Construction d'un parc photovoltaïque au sol

RPR

----

Lieu-dit : "Le Clos Fournier"
86300 - CHAUVIGNY

Nom du plan :

26 rue Annet Segeron
86580 - BIARD
05.46.56.01.19

urbanisme@techniquesolaire.com

Ce plan est notre propriété & ne peut être copie ou communiqué à des tiers sans notre autorisation écrite. Il sera considéré comme tacitement approuvé sans réserve par chaque destinataire s'il n'a pas fait l'objet de remarques écrites dans un délai de 15 jours à dater de sa diffusion.

PC2 Etat Initial

08/03/2022
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Zone Ouest
Caractéristiques principales

Surface clôturée 31991 m²
Azimuth Sud
Inclinaison des tables 20°
Espacement entre tables 3 m
Nombre de module par table 26
Nombre de table 231
Nombre de module 6006
Dimensions du module 2.108*1.038
Puissance du module 465 Wc
Surface des modules 13142 m²
Puissance estimée 2.79 MWc
Emprise au sol des modules 12344 m²

Végétation existante

Zone Est
Caractéristiques principales

Surface clôturée 9802 m²
Azimuth Sud
Inclinaison des tables 20°
Espacement entre tables 3 m
Nombre de module par table 26
Nombre de table 58
Nombre de module 1508
Dimensions du module 2.108*1.038
Puissance du module 465 Wc
Surface des modules 3300 m²
Puissance estimée 0.70 MWc
Emprise au sol des modules 3099 m²

Courbes de niveaux

Limite Loi Barnier

Date :

Echelle :

Dessinateur :

Numéro de plan :

Architecte :

Description du projet :

Adresse du projet :

Construction d'un parc photovoltaïque au sol
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----

Lieu-dit : "Le Clos Fournier"
86300 - CHAUVIGNY

Nom du plan :

26 rue Annet Segeron
86580 - BIARD
05.46.56.01.19

urbanisme@techniquesolaire.com

Ce plan est notre propriété & ne peut être copie ou communiqué à des tiers sans notre autorisation écrite. Il sera considéré comme tacitement approuvé sans réserve par chaque destinataire s'il n'a pas fait l'objet de remarques écrites dans un délai de 15 jours à dater de sa diffusion.

PC2 Plan de masse
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1 ETAT INITIAL DU  TERRAIN 

Le parc photovoltaïque s’implante à l'ouest de la commne de Chauvigny, au sud-est du
centre- ville, dans le département de la Vienne (86).

Actuellement la zone d'étude peut être qualifiée d'espace cultivé agrémenté de parcelles
viticoles, de bosquets et de vestiges de haies.

Comme illustré dans la figure ci-dessous, le site d'implantation étudié se trouve en périphérie sud
du bourg de Chauvigny. Ses abords immédiats sont partiellement urbanisés et sont
principalement constitués de champs, de jardins et de routes locales. A l'est du site du projet se
trouve une entreprise. Quelques habitations se trouvent également sur les parcelles voisines au
nord du site du projet.

Le site d'implantation est accessible depuis la voie romaine dont l'entrée se fait par la route
départementale 951.

2 URBANISME :

L'implantation du parc photovoltaïque se situe sur la zone AUa1 définie par le PLU Chauvigny.

D'après le règlement qui lui est applicable, cette zone « est destinée au secteur à caractère
naturel de la commune destiné à être ouvert à l'urbanisation avec pour vocation principale des
habitations et les services et équipements qui sont compatibles avec la vocation principale de la
zone »

La zone AUa1 autorise les opérations d'aménagement d'ensemble, dans la mesure où elles
respectent les orientations d'aménagement définies dans la zone.

Le projet de parc photovoltaïque au sol est compatible avec le règlement du secteur AUa1.

3 RESEAUX :

Le projet de centrale photovoltaïque n'est pas une installation destinée à recevoir du public de
façon permanente ou temporaire. De ce fait, le projet ne sera pas alimenté en eau potable.
Les bâtiments techniques envisagés ne produiront pas d'eaux usées domestiques dans le cadre de
ce projet.
La gestion des eaux pluviales sur le site du projet est traitée dans l'étude d'impact jointe au
dossier.
L'ensemble des réseaux électriques HTA nécessaires au fonctionnement de la centrale solaire
seront enterrés à faible profondeur ou dans des chemins de câbles posés au sol.
La centrale solaire ne nécessite pas d'alimentation en électricité.

4 ETAT PROJETÉ DU TERRAIN ET DE LA CONSTRUCTION :

a) Aménagement du terrain

Les terrassements prévus sont liés à la création des voies de circulation à l'intérieur de l'enceinte
de la centrale, ainsi qu'à la réalisation d'un emplacement pour la mise en place d'un poste de
transformation et de livraison. L'ensemble de ces opérations seront superficielles et ne
dépasseront pas quelques dizaines de centimètres de profondeur.

L'impact visuel général du parc photovoltaïque est analysé dans l'étude d'impact jointe au dossier
du permis de construire.

b) Implantation et volume

Le projet s'implante sur deux zones (Ouest et Est) au lieu-dit "Le Clos Fournier" sur la commune
de Chauvigny (86300).

Le parc photovoltaïque au sol occupe une surface d’environ 4.18ha (surface clôturée), pour une
puissance installée d’environ 3.49 MWc et une production estimée à 4 149 MWh/an.

L'unité de production photovoltaïque proposée s'établira sur les caractéristiques  suivantes :

La centrale sera équipée de structures fixes, orientées Sud. Chaque structure est équipée de 26
modules.
Les structures ont une hauteur minimale de 0,80 m et une hauteur maximale de 2,30 m environ.
La distance entre deux rangées de structures sera quant à elle d'environ 3 m.
Les structures porteuses des modules seront fixées au sol par l'intermédiaire de profilés en acier
galvanisé. Ces profilés sont établis en vue de recevoir la structure photovoltaïque.

Le choix définitif du type de fondation et leur profondeur (maximum 2m) seront validés par le bureau
d'étude technique et l'entreprise suivant les préconisations de l'étude de sol qui sera réalisée lors de la
préparation du chantier.

Pour assurer la conversion, le transport et la livraison sur le réseau de distribution de l'énergie produite
par les panneaux photovoltaïques, un poste de transformation et de livraison (emprise au sol de 17,36
m², surface plancher 14,60m², hauteur hors-sol de 2,5 m) sera implanté à proximité de la zone cloturée.

Enfin, pour assurer de manière optimale  la maîtrise du risque incendie, le SDIS a été consulté en vue de
la réalisation de l'étude d'impact.
Conformément aux préconisations du SDIS, un point d'eau (citerne de 120m3) normalisé sera positionné
à moins de 200 mètres des zones sensibles du projet.

c) Traitement des constructions, clôture, végétation ou aménagement situés en limite de terrain

Afin de garantir la sécurité des installations, une clôture grillagée de 1.90m de haut sera disposée sur le
pourtour du site, ainsi qu'éventuellement un réseau de caméra de surveillance à détecteur de
mouvement.

L'enceinte du projet sera accessible par l'intermédiaire d'un portail d'accès verrouillé.
Une piste périphérique interne d'environ 5 m de large sera créee.
Afin de limiter l'impact visuel du projet une haie arbustive sera créée le long de la voie romaine située
au sud et un aménagement paysager sera créé entre l'habitation située au nord et le parc
photovoltaïque.

d) Matériaux et couleurs des constructions

La clôture grillagée de 1.90m de haut sera en acier galvanisé avec des mailles plastifiées de teinte verte.
Le portail sera en métal laqué de teinte verte.
Le poste électrique sera de teinte verte.
Les panneaux photovoltaïques seront d'aspect bleuté.
Les structures porteuses seront en acier galvanisé.
Les voies de circulation seront réalisées en graves.
La réserve incendie sera de teinte verte.

e) Traitement des espaces libres

Les surfaces au sol correspondant aux espaces entre les panneaux et sous les panneaux seront laissées
en l'état. Ainsi, à la suite de la pose des modules, une reprise rapide de la végétation existante sera
favorisée sur les zones déjà enherbées.

f) Accès au terrain

Le site est directement accessible depuis la voie romaine dont l'entrée se fait par la route
départementale 951.

Sections N° Parcelles Surfaces (m²)

000 BR 25 1388
000 BR 18 511
000 BR 44 514
000 BR 60 9502
000 BR 27 2827
000 BR 19 626
000 BR 42 575
000 BR 38 2549

Sections N° Parcelles Surfaces (m²)

000 BR 39 1280
000 BR 64 10919
000 BR 20 1096
000 BR 26 451
000 BR 63 11935
000 BR 41 1037
000 BR 21 4411
000 BR 6 1058

Zone Ouest
Caractéristiques principales

Surface clôturée 31991 m²
Azimuth Sud
Inclinaison des tables 20°
Espacement entre tables 3 m
Nombre de module par table 26
Nombre de table 231
Nombre de module 6006
Dimensions du module 2.108*1.038
Puissance du module 465 Wc
Surface des modules 13142 m²
Puissance estimée 2.79 MWc
Emprise au sol des modules 12344 m²

Zone Est
Caractéristiques principales

Surface clôturée 9802 m²
Azimuth Sud
Inclinaison des tables 20°
Espacement entre tables 3 m
Nombre de module par table 26
Nombre de table 58
Nombre de module 1508
Dimensions du module 2.108*1.038
Puissance du module 465 Wc
Surface des modules 3300 m²
Puissance estimée 0.70 MWc
Emprise au sol des modules 3099 m²
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NOMS, QUALITES ET QUALIFICATIONS DES EXPERTS DE L’ETUDE 

Les auteurs des différentes études relatives au projet de parc photovoltaïque au sol à Chauvigny (86), ainsi que leur niveau d’intervention au sein de la présente étude d’impact, qualité et qualifications sont détaillés ci-après. 
 

Étude Organisme Coordonnées Auteurs Qualité / Qualifications Niveau d’intervention 

Étude 
d’impact 

 
NCA Environnement 

11, allée Jean Monnet 
86 170 NEUVILLE-DE-

POITOU 

Camille DELANES 
Chargée d’études 
environnement 

Rédaction de l’étude 

Magali MOREAU 
Chargée d’études 
environnement 

Rédaction de l’étude 

Lucille BOREL  
Juriste environnement 
Responsable du secteur 
Energies Renouvelables  

Contrôle qualité 

Étude 
paysagère et 
patrimoniale 

Tiffany PINTAT 
Ingénieure Paysagiste 
Responsable du Secteur 
Paysage 

Campagne de terrain, 
Rédaction de l’étude 

Étude 
écologique 

Sarah MORET  Chargé d’étude faune 
Visite du site, Rédaction, 
Bibliographie 

Eva RICHEZ  
Chargé d’étude flore et 
habitat 

Visite du site, Rédaction 

Emeline FRESSE  Chargé d’étude faune Visite du site, Rédaction 

 
NCA Environnement, bureau d’études indépendant, intervient depuis 1988 dans les domaines de l’environnement, les milieux naturels, les énergies renouvelables, l’agriculture, l’eau, et l’hydraulique urbaine et fluviale. Une équipe 
pluridisciplinaire d’environ 50 collaborateurs, dont les compétences sont multiples, répond aux attentes des entreprises, des collectivités territoriales et du monde agricole en matière d’études techniques et environnementales. 

NCA s’est engagé à partir de 2011 dans une démarche de développement durable, avec une évaluation AFAQ 26000 (Responsabilité Sociétale des Entreprise). 
 
Le résultat de l’évaluation AFNOR d’août 2017, place aujourd’hui l’entreprise au niveau « Exemplaire ». 
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LEXIQUE 

Afin de faciliter la compréhension du présent dossier, le lecteur dispose ci-après des définitions des principaux 
termes techniques employés. 
 
• BIODIVERSITÉ : 

Variété des organismes vivants, peuplant un écosystème donné 
 

• BASE TRAVAUX :  
Lieu stratégique dans un projet, la base travaux accueille la base d’approvisionnement en matériaux et équipements 
nécessaires au chantier, ainsi que la base de maintenance. 

 
• CELLULE PHOTOVOLTAÏQUE : 

Composant électronique semi-conducteur permettant de générer un courant électrique lors de son exposition à la lumière. 
Dispositif photovoltaïque le plus élémentaire. 

 
• DÉCIBEL (dB) : 

Unité d’une mesure physique qui exprime un niveau sonore ou une intensité acoustique. 
 

• ÉCOSYSTÈME : 
Unité écologique fonctionnelle douée d’une certaine stabilité, constituée par un ensemble d’organismes vivants 
(biocénose) exploitant un milieu naturel déterminé (biotope). 

 
• EFFET : 

Conséquence objective d’un projet sur l’environnement, indépendamment du territoire affecté. 
 
• ÉNERGIES RENOUVELABLES : 

Énergies primaires inépuisables à très long terme, car issues directement de phénomènes naturels, réguliers ou constants, 
liés à l’énergie du soleil, de la terre ou de la gravitation. Elles sont également plus « propres » que les énergies issues de 
sources fossiles (moins d’émissions de CO2 et de pollution. Les principales énergies renouvelables sont : l’énergie 
hydroélectrique, l’énergie éolienne, l’énergie de biomasse, l’énergie solaire, la géothermie, les énergies marines. 

 
• HABITAT : 

Milieu dans lequel vit une espèce ou un groupe d’espèces animales ou végétales. Il comprend le biotope (milieu physique 
où s’épanouit la vie) et la biocénose (ensemble des êtres vivants au sein d’un écosystème).  

 
• IMPACT : 

Transposition des effets sur une échelle de valeurs. 
 
• INFILTRATION : 

Pénétration de l’eau dans un sol non saturé en surface, et mouvement descendant de l’eau dans cette zone non saturée 
(à ne pas confondre avec la percolation qui a lieu en milieu saturé). 

 
• MAÎTRE D’OUVRAGE : 

Personne physique ou morale, publique ou privée, pour le compte de laquelle l’ouvrage est réalisé. Il peut également être 
appelé « pétitionnaire » ou « porteur de projet ». 

 
• MÉGAWATTHEURE (MWh), KILOWATTHEURE (kWh) : 

Unité de mesure de l’énergie électrique consommée ou produite pendant 1 heure (1 MWh = 1 000 kWh). 

 
• MODULE PHOTOVOLTAÏQUE : 

Assemblage en série et en parallèle de plusieurs cellules photovoltaïques protégées par un revêtement qui en permet 
l’utilisation en extérieur. Appelé également « panneau ». 

 
• ONDULEUR : 

Transforme le courant continu produit par un champ photovoltaïque en courant alternatif identique à celui du réseau de 
distribution. En cas de défaut du réseau, ce dispositif coupe le courant et permet la mise en sécurité de l’installation. 

 
• TABLE PHOTOVOLTAÏQUE : 

Ensemble de modules photovoltaïques pré-assemblés dans un ensemble mécanique et interconnectés. 
 
• PERMÉABILITÉ : 

Rend compte de l’aptitude d’un sol à se laisser traverser par un fluide. 
 
• POSTE DE LIVRAISON : 

Point de raccordement de la centrale au réseau de distribution de l’électricité, constituant la limite entre le réseau interne 
(privé) et le réseau externe (public). 

 
• PUISSANCE CRÊTE : 

Valeur de référence permettant de comparer les puissances des panneaux. La puissance crête est obtenue par des tests 
effectués en laboratoire, sous une irradiation de 1 000 W/m², une température de 25°C, la lumière ayant le spectre attendu 
pour une répartition du rayonnement de type solaire AM = 1,5 correspondant à un certain angle d’incidence de la lumière 
solaire dans l’atmosphère. 

 
• SILICIUM :  

Semi-conducteur abondamment présent sur la croûte terrestre et dans le sable. Il est utilisé dans le photovoltaïque sous 
trois formes : monocristallin, polycristallin et amorphe. 

 
• WATT CRÊTE : 

Unité de puissance délivrée par un module photovoltaïque sous des conditions optimums. 
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ABREVIATIONS & SIGLES 

Afin de faciliter la compréhension du présent dossier, le lecteur dispose ci-après la signification des principales 
abréviations utilisées. 
ADEME  Agence De l’Environnement et de la Maîtrise de l’Énergie 
AEP  Alimentation en Eau Potable 
APPB  Arrêté Préfectoral de Protection Biotope 
ARS  Agence Régionale de Santé 
BRGM  Bureau de Recherches Géologiques et Minières 
CRE  Commission de Régulation de l’Énergie 
DCE  Directive Cadre sur l’Eau 
DDRM  Dossier Départemental des Risques Majeurs 
DDT  Direction Départementale des Territoires 
DRAC  Direction Régionale des Affaires Culturelles 
DREAL  Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement 
ERC  Éviter, Réduire, Compenser 
ELD  Entreprise Locale de Distribution 
ICPE  Installation Classée pour la Protection de l’Environnement 
IGN  Institut Géographique National 
LTECV  Loi relative à la Transition Énergétique pour la Croissance Verte 
MEDDE  Ministère de l’Écologie, du Développement Durable et de l’Énergie (2012-2014) 
MEEDDM Ministère de l’Écologie, de l’Énergie, du Développement Durable et de la Mer (2007-2010) 
MEDDTL Ministère de l’Écologie, du Développement Durable, des Transports et du Logement (2010-2012) 
MEEM  Ministère de l’Environnement, de l’Énergie et de la Mer (2012-2017) 
MTES  Ministère de la Transition Écologique et Solidaire (auj.) 
NOTRe (loi) Nouvelle Organisation Territoriale de la République 
OMS  Organisation Mondiale de la Santé 
PCAET  Plan Climat-Air-Énergie Territorial 
PLU  Plan Local d’Urbanisme 
PPRN  Plan de Prévention des Risques Naturels 
PPRT  Plan de Prévention des Risques Technologiques 
S3REnR  Schéma Régional de Raccordement au Réseau des Énergies Renouvelables 
SAGE  Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux 
SDAGE  Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux 
SDIS  Service Départemental d’Intervention et de Secours 
SIC  Site d’Intérêt Communautaire 
SRADDET Schéma Régional de l’Aménagement, du Développement Durable et de l’Égalité des Territoires 
SRCAE  Schéma Régional du Climat, de l’Air et de l’Énergie 
SRCE  Schéma Régional de Cohérence Écologique 
TMJA  Trafic Moyen Journalier Annuel 
ZNIEFF  Zone Naturelle d’Intérêts Écologique, Faunistique et Floristique 
ZPS  Zone de Protection Spéciale 
ZRE  Zone de Répartition des Eaux 
ZSC  Zone Spéciale de Conservation 
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I. PRESENTATION DU DEMANDEUR 

Nom du demandeur : TECHNIQUE SOLAIRE  
 

Siège social : 26 rue Annet Segeron 
 86580 POITIERS-BIARD 
  

Statut Juridique :  Registre du Commerce des Sociétés (RCS) 
Forme juridique du RCS :  SARL unipersonnelle 
Création : 01/12/2008 
 

N° SIRET : 50930745000049 
Code APE : 7112B / Ingénierie, études techniques 

 

I. 1. 1. Activités et implantations 

Créé en 2008, à l’émergence de la filière photovoltaïque en France, le groupe Technique Solaire est spécialisé dans 
le développement, le financement, la construction, l’exploitation et le démantèlement d’unités de production 
d’énergie renouvelable (solaire et méthanisation). Maitrisant tous les aspects de la chaîne de valeur du 
développement à la maintenance, Technique Solaire offre des solutions « clés en main » et adaptées selon les 
profils et les besoins.  
 

 
Figure 1 : Les différentes étapes du développement d’un projet 

(Source : Technique Solaire) 

 
 
Technique Solaire est un groupe à taille humaine, qui compte près de 140 salariés et qui rayonne sur l’ensemble 
du territoire national mais également à l’international, au travers de ses différentes agences situées à : 

• Poitiers Biard (siège) ; 

• Paris ; 

• Bordeaux ; 

• Lyon ; 

• Guadeloupe ; 

• Et en Inde où Technique Solaire est le 3ème acteur français actif. 
 
Convaincu de l’importance d’agir en faveur du développement durable et du développement des énergies 
renouvelables, Technique Solaire s’engage aux côtés des collectivités et de ses partenaires fonciers pour 
développer des projets d’énergies renouvelables en adéquation avec le potentiel de chaque territoire.  

 
Figure 2 : Implantations de Technique Solaire en France et à l'International 

(Source : Technique Solaire) 

 

I. 1. 2. Focus sur l’activité photovoltaïque de Technique Solaire 

Investi dans la filière du photovoltaïque, Technique Solaire est un membre actif du SER. Thomas de Moussac, co-
fondateur du groupe, fait partie des membres du bureau de la commission solaire du SER (SER-SOLER). 
 
L’entreprise est experte dans le photovoltaïque, qui est son cœur de métier. Technique Solaire propose 
l’ensemble des typologies d’installations photovoltaïques, à savoir : 
 

• Parcs au sol et flottants ; 

• Ombrières de parking pouvant accueillir tous type de véhicule (VL, PL …) ; 

• Rénovations de toitures ; 

• Serres photovoltaïques ; 

• Constructions neuves ; 

• Hangars agricoles. 
 

 

Son savoir-faire multi-installations lui permet de s’adapter aux besoins de ses clients agriculteurs, industriels, 
particuliers ou encore collectivités, pour élaborer des projets en adéquation avec leurs attentes.  
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